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Caisse des depots et des consignes

Par destpat, le 22/09/2010 à 11:37

Bonjour,

je souhaiterais faire bloquer mes charges de copropriété à la caisse des dépôts et des
consignes n'entant pas d'accord avec mon syndic sur le paiement des travaux qui doivent être
effectuer dans la copropriété , l'on ma dit qu'il fallait s'adresser au tribunal d'intense pouvez
vous me dire la marche à suivre ,si je doit être accompagne d'un avocat ou pas.

Par mimi493, le 22/09/2010 à 14:06

ça dépend ce que vous contestez.
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